
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 2 novembre 2012 
 
 
Modi12.4 
 
 
 
 
 
Madame la Présidente de la commission, 
Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur les 
initiatives parlementaires mentionnées et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le PEV salue la décision des autorités d’étendre le droit de révocation en vigueur pour le 
démarchage à domicile aux contrats conclus à distance présentée dans le cadre de l’initiative 
06.441. Le but de protection des consommateurs en est atteint et est approprié en particulier en 
ce qui concerne les personnes peu conscientes des procédés et des dangers de tels 
démarchages. La prolongation généralisée du délai de révocation à 14 jours est également un 
point positif de cette révision de la loi en ce qu’elle permet d’harmoniser la loi suisse et de ne 
pas péjorer les consommateurs et fournisseurs par rapport aux conditions existantes dans les 
pays de l’UE. C’est pourquoi, le PEV soutient sans remarques particulières les modifications 
soumises à consultation. 

En ce qui concerne l’initiative 07.500 , le PEV ne voit pas raison de s’opposer à l’abrogation 
des dispositions sur la vente avec paiements préalables dans la mesure où cette manière de 
procéder est devenue obsolète.  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Madame la Présidente de la commission, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 
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06.441 Initiative parlementaire. Pour une protectio n du consommateur contre les abus du 
démarchage téléphonique 

07.500 Initiative parlementaire. Abroger les dispos itions sur le contrat de vente avec paiements 
préalables.  

Réponse du Parti Evangélique Suisse (PEV). 


